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- La Gazette
No. 4328.)

ANchambrede le 23Discours cé dans

la

chambre des communes le

mars TIEpar lord Howick, sous-secrétaire d'état des

colonies à l'occasion de la proposition tendante à ré

duire l'impôt sur le sucre. .
« Ce n’est pas sens éprouver un sentiment pénible

ue j'ai eatendu le discours véhément de l’honorable re-
- présentant d'Eye.

« La décision du parlement sur Pabolition de l’escla-

e a servie de règle de conduite aux ministres qui ont

artout suivis les errements de leurs prédécesseurs ; par-

tout ces mesures on été avantageuses aux esclaves sans|

blesser les intérêts des propriétaires,
« Dans les colonies qui n'ont point de parlementré-

résentatif, les moyens préscrits ont été exécutés, tau-
Fr qu’on a évité de s’y conformer dans celles qui ont une

réprésentation provinciale. . _.

« L'opinion générale de la nation et celle des minis-

tres était d'amener les propriétaires d’e .cla-e* à obterm-
pérer aux intentions anges et prévo utes du gouverne-
ment ; mais toutes les démarc

lord Bathurst, M. Haskisson et sir George Murray
ayaut été infructueusss, il était temps d’aviser aux
moyens propres à obtenir l’obèissance aux lois del’état.

“ On avait espéré pouvoir régler cette affaire en re-
courant à quelques mesures concernant le commerce et
impôt ; ces mesures prises par le ministère actuel, éxi-
geaient une simple obéissance qui était suivie d'une ré-
compense: il était donc naturel d'espérer qu’on s’y sou-
mettrait saus peine. Lord Howick affirme que son dis-
cours sur cetté matière n’avait point été, comme on l’a-
vait prétendu, d’une nature a produire de la fermenta-
tion, et que les désordres qui s'étaient manifestés dans
certaine colonie devaient être entièrementattribués à la
conduite des propriétaires d'esclaves.

“ Lord Belmore, gouverneur de la Jamaïque para*s-
sait n'avoir pas bien connue la position des esclaves, tandis
que dans la Guiane le représentant du Roi avait su par
ses sages avis, convaincre les hommes de couleur du
danger auquel les exposerait la moindre tentave de ré-
sistance : aussi la tranquillité laPlus parfaite à régnée
dans'cette colonie, taudis que la Jamaïque se trouve dans
un état complet d'insurrection.

“ Les instructions du gouvernement, dit le ministre,
ont été les mêmes pour les deux colouies, mais les dis-
cussions dans les parlemens coloniaux prenant un ca-
ractère différent, d’après les intentions intéressées des
partisans des propriétaires des esclaves, le gouverne-
ment n’a pu faire cesser cet état déplorable de choses
qu’en déployant une grande fermeté.’

Londres, 80 mars. Deux beaux trois mits le Mar-
mion et le Caroline du port de 500 tonneaux chaque ont
fuit voile des Docks dimanche pour Québec, ayant chacun
à bord plus de 200 émigrés destinés pour le Haut-Canada.
Parmi eux se trouvent beaucoup de familles composées
de'13 et 14 membres; leurs sousrires en quittantleur |
pays indiquaient assez qu'ils ne regrettaïent rien derrière
eux. Nous apprenons que ces émigrés sont d'une classe
bien différente de celle de l’année deruière ou des précé-
dentes, la majeure partis se compose d’artizansrespecta-
bles ou de cultivateurs assez aisés. Les mêmes bâtimens
out été nolisés pour transporter de nouveaux émigrés
dans le mois de septembre prochain. Ces nouveaux co-
lons en se rendant en Canada, y ont été en grande partie
appelés par les lettres que leur ont écrites leurs parens
ouleurs amis qui s’y trouvent établis depuis l'année der-
nière.

UviLiTE’ DE LA. TEmPERANCE. La dépense de deux
verres de gin par jour, à raison de trois pence et demi,

font de#%une au ‘an la somme de £4 11 3, ce qui suf-
firait pour l’achat des objets suivans:

£. s d
Un chapeau d’homme 4 65. - = 06 0
Un mouchoir de col, 1s 4d. - - 01 4
Unepaire de bas d'homme, 1s Gd. - 0116
Souliers pour femme à ss - -- -0 4 0
Une paire de souliers d'hommes, 8s 6d. 0 8 6
Une paire de bas pour femme, 1s 6d. - 0 1 6
Une chemise, 3s 8d. - - - 0 38
Unjuponde flanelle, - - - 0 2 6
Unerobe d’indienne, 5s 6d. - - 0 56
Unepaire de pantalons, 78. -  - 070
Une chemise de coton pour homme, 4s. 0 4 0
Un justeaucorps, 48. - -  - 0 4 0
Un habit de futaine, 16s. - - 016 0
Pantalon de dito, 7s 6d. - - 0 7 6
Unepaire de couvertes, 12s.  - - 012 0
Unepaire de draps de coton, 6s. - - 060

£4 11 8

BAS-CANADA.
Montréal, 7 mai. C’est aujourd’hui le dixième jour

du poll, et M. Tracey a eu la majorité pendant les neuf
derniers. M. Bagg a obtenu une majorité de 23 le pre-
mier jour. Samedi il avait déjà été reçu 992 voix, et
dans l’après-midi M. Bagg fut près d’une heure sans en
recevoir une seule. Ceux qui soutiennent l’élection de
M. Tracey sont surs de réussir, vu qu’ils ont en réserve
beaucoup de voix qu’ils amèneront ua besoin.
La magistrature de Montréal a encore eu la faiblesse

de se prêter À des intrigues qu’elle aurait dû repousser.
Uncertain parti a réussi à obtenir qu’il fut nommé un
grand nombre de connétables spéciaux, qui au premiersi-
gnal, se transporteront au poll dontl’officier rapporteur
changé le lieu pour la secondefois, en l’établissant, sa-

medi, au dépôt des pompes,sur la place d’armes.
Les magistrats onteu, samedi soir, au palais de justi-

ce, une assemblée extraordinaire qui a Jurée depuis 8
heures jusqu’à 11 heures. Il s'agissait d’aviser aux
moyens de réprimer les désordres qui peuvent avoir lieu
à l’élection, et que les amisde M. Bagg attribuent aux
irlandais du parti de M. Tracey. Quelques magistrats
se sontfortement opposés à cette intervention dangereu-
se, étant avec raison d’avis quel’officier rapporteura des
pouvoirs suffisans pour réprimer la licence ; ils se sont
trouvés dans la minorité, et il a été résolu qu’on aurait
des connétables, c (Minerve.)

Le nomméPilon, pour avoir refusé ce matin d’agir
comme connétable spécial à l’élection a été envoyé à ln
prison par l’ordre de Joseph Shuter, écuyer, magistrat,
arrivé d Angleterre vendredi dernier. 5Ib)
— 

QUEBEC:
JEUDI, 10 MAI 1832,

Nous avons reçu des nouvelles de Paris du 30 mars,
Voici qnelques extraits des journaux +—
Paris, 30 mars, (7 a.m.) Pendantles dernières trois

ournées, il y a eu danscette capitale 58 malades du co-
éra, qui ont été transportés aux hôpitaux ; de ce nom-
bre 15 sont morts.
maisons particulières n’est pas encore connu.
44 heures. 18 nouveaux malades ont été transportés

aux hôpitaux aujourd’hui. Ce matin, les diligences
etaient remplis de personnes timides qui fuient les dan-
gers de la maladie pourse tendre en Province,

ne discussion in.portante eutliou hier soit dans la
chambre des députés, et la loi de 1820 sur les céréales fut
abolie. Le prix moyen qui-sera publié le ler avril per-
mettra l'importation” du froment dans tous les ports de la
méditerrannée,
Le bruit RET

s'est pas confirmé Pedro avait pris l’île de Madère ne

JEUDI, 10

Les chambres doivent s'ajourner sous peu de jours.
La vacance ne sera, dit-on, quede cinq jours.

es journaux de Bruxelles du 2t annoncent que le mi-
nistre hollandais à Londres, avait in: wmé le roi Guillaume

niére 1a plus positive la ratification du traité par la Rus- |
sie, la Prusse et l'Autriche, et quecette ratification serait |
considérée comimnepréliminaire à toutes autres négocia-
tions. La France et l'Angleterre ont en même temps
déclarés de la mauière la plus positive, qu’ils ne pouvaient
pas accepter les modifications proj par la Hollande.
e même cuurrier aurait apporté la déclaration que la

Frauce et l’Augleterre trouvaient leur, honneur compro-
mis par le refus de ratifier le traité après. un si long dé-

 

i.
Le Messager des Chambres rapporte on substance le |

contenu dela communication qu'avait faite le comte !
Orloffau roi de Hollande. Après avoir dit que le seul
moyen qui restait d’applanir les difficultés, était de don- 

es faites à cet égard par |

|

La quantité des malades dans les

ner une adhésion précise au traité des alliés, le comte
Orlofffesant allusion au refus de Sa Majesté, déclare-que;
néanmoing elle est le seul juge de la décision qu'elle a
prise, mais qu’il no peut pas cacher à Sa Majesté, qu'elle ’
a tans‘pouvoir jamais atteindre, la dernière Qquea-
\ sion qu’elle aura de terminer la question belge guivan
ses vrais intérêts ; que les alliés, êt parttroki la

| Russie, rechercheront en vain les-moyens de servir ses
! intérêts à l'avenir. En concluant, il assure que l’empe-
\ reur, son maître, a rempli tous les devoirs d'uneamitié
: bien sincère, muis qu’il ne peut pas oublier ceux auxquels
il est tenu euvers ses alliés et les autres puissances de
l'Europe, et ce qu’il doit au peuple que la providence a

: placé sous ses soins. ‘ !
Le cabinet de la Hollaude était occupé à la rédaction|

d’un message du roi aux Etats Généraux, leur recom- |
mandant avec urgence de suivre In marche que le gou-|
vernement s’était tracée. Le roi Guillaume est Lien
résolu de résister aux décisions de la conférence qu’il per-
siste à considérer commeattentatoires-à sa suzeraineté et
aux droits des hollandais.
Une lettre de Toulon du 21 mars dit, que des ordres

viennent d’arriver pour équipper trente bâtimens de
guerre, dont six vaisseaux, six frégates et dix-huit bâti-
mens de moindre grandeur. Ces préparatifs ont donné
lien & mille conjectures,

Les lettres de Grenoble annoncent que l’ordognance
congédiant la garde nationale avait été mise à exétution
sans donner occasion à aucuns désordres. -

Monsieur le président du conseil des ministres -à pré-
senté, le 29 mars à la chambre des députés, deux projets
de loi ayant pour objet de donner des secours aux mal-
heureux réfugiés : dans le premier, il leur est alloué pour
1831 500,000 francs ea sus des 1,500,000 déjà votés pour
cet objet : le deuxième leur assigne pour 1832 4,600,000
rancs.
* La répartition de cette somme entre les 4,400 réfugiés

qui se trouvent maintenant en France, doit être faite dans
les proportions suivantes: aux polonais, 2,000,000francs,
aux espagnols, italiens et portugais, 1,600,000 francs.
M. Périer annonce que soixante-sept sujets romains

qui gémissaient depuis longtemps dans les prisons autri-
chiennes à Vénise allaient être sous
France.
La baronne de Feuchéres reconnue par décision des

tribunaux comme légataire de feu le prince de Bourbon
Condé, vient d’intenter une action en diffamation contre
le prince Louis de Rohan commeauteur d’un libelle pu-
blié contre elle postérieurement au jugemeut qui:iare-
connait légataire légitime.
Ce pamphlet tend à la présenter comme n’ayant point

été étrangère à la mort violente du prince de Condé ;
cette affaire devait être appelée vendredi devant la 7e
chambre de police correctionnelle. L’abbé Brinnd qui
se trouve mentionné dans ce libelle, doit intervenir com-
me partie intéressée dans cette action.

Paris, 30 mars, Monsieur le président du conseil se
montre décidement porté en faveur des malheureux po-
onais:
À partir du ler avril 1832, 18 francs par mois sont

alloués aux officiers supérieurs pour leurs logemens et
nourriture, 12 francs sont donnés aux lieutenants et sous-
lieutenants, les sergens recevront 8 sous par jour et les
soldats en auront5 ; il leur est de plus distribué une ra-
tion de pain chaque jour.
On remarque quesi le colera excite beaucoup decrain-

te chez leg malheureux, la classe aisée parait s'inquiéter
peu de ses effets ; néanmoins on peut s’appercevoir dans
es cafés et chez les restaurateurs de In frugalité qu’appor-
tent dans leur manière de vivre, ceux qui les fréquen-
tent. On remarque les mêmès précautious dans les mai-
sOns particulières.
Rome, 13 mars. Sa Sainteté à prohibée avec sévérité

l’entrée dans ses états de toutes les feuilles étrangères.
Elle se refuse à toute espèce de concessions à ses su-
Jets.

Des proclamations ont été répandues dansles différen-
tes légations tendant à tranquilliser les esprits sur l’oc-
cupation d’unepartie des états du saint siége par les trou-
pes françaises,

Les autrichiens cor centrent leurs troupesct ils parais-
sent vouloir occuper sous peu Rome et le château St.
Ange. Les français réuni sent également leurs troupes
ala Corcice.

Unelettre de Livourne du 19 mars annonce que les
autrichiens s'emparent des places les plus importantes de
l'Italie inférieure. Le passage du Tyrol est occupé par
eux.
Le cabinet de Turin qui agit toujours de concert avec

celui de Vienne à porté le cadre de son armée au com-

peu transférés en

pour armer tous ses bâtimens de guerre à Genoé.
Onlit dans Ta Gazette d’Augsbourg du 26 mars que

trois bâtimentvenant de Bade et du grand duché de
Hesse sont arrivés à Coulentz le 19. Ils transportment
500 émigrés destinés pour l'Amérique Septentrio nale.

Ancône, 14 mars:—Le vaisseau de guerre le Maren-
go et le transport le Rhône viennent de débarquer ici
1300 hommes de la ligne, 200 artilleurs et du canon.
On dit qu’il arrive de nouvelles troupes. Les forces fran-
caises dans cette ville sont maintenant de 3,000 hommes;
elles vivent aux frais de leur gouvernementet ainsi elles
ne coûtent rien au Pape. On répare les fortifications
avec activité.

Bologne, 17 mars :—Les intrigues du parti du mou-
vemeut en France, les discours quetiennentles officiers
français à Ancône et la couduite du commandant tendent
À révolutionner l’Italie. De prétenduspatriotes italiens
qui n’ayant rien à perdre ne peuvent que gagner par la
révolution, arrivent en foule à Ancône pour offrir leurs
services au colonel Combes. A la demande réitérée de
la cour de Rome, l’Autriche a fini par cousentir à lais-
ser avancer ses troupes; elles se mettent en marche au-
jourd'hui pour occuper Rimini, Pesaro, Fano et Urbi-
no, afin de protéger les légations contre la révolution.

Les régimensd'infanterie de Hoheniohe et d'Albert
Ginlay marchent dans la Romagne et seront remplacés
ici par ceux de Luxen et d’Esterhazy, ce qui portera à
12,000 hommes les forces de l’Autriche daus les léga-
tions. ll arrive encore de nouvelles troupes, qui seront
stationnées au-delà de Rimini, sur la route d’Ancôue.
Cependant personne ne croit ici que nous ayons la guere
Te; On pense que ces démonstrations n’ont d'autre objet
que de hâter laconclusion d’un protocole italien pour 
 

 

MAI, .1832.

régler défiuitivement les relations politiques de nos pro-
viuces.

New-York, (samedi) 5 mai. Sir Thos. Beever,
que la France et l'Angleterre avair t demandéde la ma- baronet anglais est arrivé ces jours derniers de Londres,

Ce monsieur est ami du célèbre Cobbet etil visite les
Etats-Unis pour y faire un séjour d'un au. Sous peu’
de jours il doit partir pour les parties oceidentales de.
l’état de New-York,
M. McKenzie de York (Haut-Canada) a fait voile pour

Londres dans le paquebot Ontario, le ler du mois,
Un accident dont les suites out été très fâcheuses est

arrivé bier par l’écroulement de la maison de commerce |
de MM. Phelps et Pedk. Ces deux messieurs étaient
absens, mais leurs commis confidentiels MM. Godard,
Stokes et Seymour, ainsi que sept ou huit personues et
deux dames quipassaient sur la rue, opt perdus la vie.
 

ETAT POLITIQUE DE L'EUROPE.
Les nouvelles récentes arrivées d'Europe annoncent

qu’au 31 mars dernier, époque à la quelle on attendait la
ratification du traité rélatif à la Belgique par les grandes
puissances, tout restait encore dans le même état d'indé.
cision. Cette lenteur dans l'accomplissement d’une for-
malité dont l'o' jet est si bien connu par les parties inté-
ressées, semblerait confirmer les prévisions d'hommes
calmes et observateurs, qui, caleulant avec impartialité
la position et les intérêts de chacune des grandes puis-
sances de l'Europe, eutrevoient daus ce retard sans fin
l’espoir que conservent la Russie et la Prusse de mettre
À exécution le plau arrété entre elles vers la fin de 1830,
et dont l’a:complissement n’a été différé jusqu’à ce jour
que par des circonstances indépendantes de leur volonté.

Onse rappele que les événemens. politiques de 1815
ayant donnés lieu à l’établissement du Royaume des
Pays Bas, que l’on composa de la réunion de la Belgique
avec la Hollande, l’Empereur de Russie obtint par lal
lance de sa sœur avec le prince héréditaire de ce nouvel
état, un grand poids dans la balance politique. Son in-
fluence fut encore augmentée par union du fils pufné du
Roi des Pays-Bas, avec une princesse de Prusse sœur de
Sa Majesté l’impératrice régnante de Russie, et cette
double alliance donna au Czar une prépondérauce sans,
bornes dansles intérêts dé l’Europe occidentale.

La révolution dejuillet 1830 ayant amenéla chute de
la branche directe des Bourbons. et placée sa couronne
sur la tête de ln famille d’Orléans, l’Angleterre consul-
taut l’opinion de ses peuples dont les sentimens se mon-
traient sympathiques avec ceux de la Francé, s’empressa
de reconnaitre ls nouvel ordre de choses, et entrfran-
chement en alliance avec sa voisine.

Les cabinets de Vienne et de Berlin momentanément
indécis, finirent par accéder an systéme: celui de Saint-
Vétersbourg répondit avecfierté et en termes amphibolo-
giques aux ouvertures qui lui furentfaites, et employant
dans ses communications tous les sophismes et toutes les
lenteurs diplomatiques, dans l’objet de gagner 'du temps,
il armait et cherchait à former contre la France une nou-
velle coalition, lorsque la révolition de la Belgique,en
compliquant les affaires, vint enlever au Roi des Pays-
Bas le lus beau fleuron de sa couronne, et le refouler
vers la Hollande. .

Les puissances voisines ayant été convaincues qu'il é-
tait désormais impossible de rétablir l’autorité de la mai-
son de Nassau sur la Belgique, décidèrent de lui donner
un nouveau Souverain, et offrirent la royauté au prince
Léopold veuf dela fille de Georges IV.
- L’éroction de ce trone donné eafuit par I’ Angleterre ot
la France, encore que les ambassadeurs des puissances
eussent reconnu par leurs votes sa légitimité, contraria la ‘
Prusse et irrita le caractère du Czar en augmentant sa
mauvaise humeur contre la France qu’il considérait com-
me la cause de l’émancipation de la nation Belge:

Il ne pouvait voir avec indifférence déchoir de leur
splendeur et sa sœur et sa belle sœur appelées à régner
un jour sur les belles provinces qui bordent le Rhin et
la France: aussi, adhésion de la Russie et de la Prusse
i I'établissement du royaume Belge ne fut-elle consentie
que de mauvaise grace et avec une arrière pensée ; on ar-
mait le plus sécrètement possible, et on se mettait en
mesure de soutenir le refus du Roi Guillaume de consen-
tir à l’abandon de la Belgique, lorsque la révolution de
Pologne vint entraver les projets forméscontre la France
et obliger l'empereur Nicolas de s'occuper de In pacifica-
tion de ses états: cet incident retarda l’accomplissement
du plan arrété, et, en donnant à la France le temps de
consolider ses nouvelles institutions, il lui permit de se
mettre en mesure pour faire face aux événemens.

La chute de la Pologne en septembre 1831 parait a-
voir de nouveau relevé l’espoir de la Russie et de la
Prusse de voir rétabiir l’autorité du Roi Guillaume sur
Ja Belgique, et rien ne corrobore cette opinion comme la
roideur obstinée qu’apporte ce prince, dont les états et
les forces sont si peu importans, à souscrire aux traités
arrétés par des puissances de premier ordre telles que
I Angleterre et la France. Tout porte donc à croire que
son refus est fondé sur l’appui de Russie et de la Prus-
se, que leur politique, leur amour propre et leurs rap-
ports de familles intéressent À sa cause.

Lesfaits ci-dessus, et leur liaison entre enx démon-
trent jusqu’à l’évidenve quetels sont les seuls, les vérita-
bles motifs qui retardent la si,pature du traité des con-
férences de Londres. ".

L’Angleterre et ln France restant unies, ces difficul-
tés doivent s’applanir, et l’alliance de ces deux puissances
parait devoir garantir la paix de l’Europe. ..

Les événemens auront à démontrer si ces prévisions |
sont fondées.  

 

AMFLIORATIONS GENERALES—On remaque chez nos
plet, et ordorné un recrutement extraordinaire de marinsd-voisins de l’état de New-York une dctivité- extraordi-

naire dans toutesles entreprises qui peuvent intéresser le
commerce et les communications intérieures. Encore
que cet empressement à imiter avec promptitude tout ce,
ui est nouveau, entraine par fois dans des pertes consi- ;
érables ceux qui s’y livrent, le zèle des américains ne se

trouve point refroidi.
Ona fastueusement annoncé que l’ouverture du Canal

d’Erié qui a couté 10,000,000 dollars devrait contribuer,
À la gloire et à la richesse de l’état de New-York, en lui
assurant un revenu important, et en fournissant large-
ment les moyens de pourvoir aux frais de l'instruction
publique.
Ce canal, l’objet de tantd'espérances va perdre de son

importance par l'établissement d’un chemin de fer dont
la législature vient d’ordonner l’ouverture, 10,000,000
dollars sont affectés à cette grande entreprise. Le che-
min partant de. New-York parcoura la même direction
ue le canal dont les produits devront considérablement

être diminués par cette entreprise rivale.
Il faut néanmoins avouer que cet esprit entreprenant

de nos voisins tend à Leaucoup développer lesressources
générales qui contribuent au bien de la société.

Pendant leur dernière session les états de New-York
ont autorisés 24 nouvelles compagnies qui doivent éta-
blir des chemins de fer avec un capital de vingt-quatre
millions sept cent soixante-quinze mille piastres. Il en
sera ouvert un à partir da village d’Ogdensburg situé sur
la rive sud du St-Laurent, jusqu’au lac Champlain.

Les actionnaires paraissent avoir le dessein d'ouvrir
un nouveau débouch
Québec l'arrivage des farines et provisions.

La corporation de New-York vient de prendre en com
sidération un rapport qui tend à admettre l’offre faite par
la compagnie de ariem Rail Way d'établir entre Broad  é pour détourner de Montréal et I

 taine. ° TI dit que

de Guecher,
[Tome69.

way et Prince Street, Bowery et cette dernière rue des
communications rapides par le moyen de voitures va-
peur qui parcourront les rues de 5 à 7 lieues par heure.

BANQUE DES ETaTs-Unis.—Depuis assez longtems les
feuilles publiques de l’uviou traitent la grande question
de l'iucorporation de Banque des Etats-Unis Plu-
sieurs gazettes influen dit-on, par sou or, out écrit
dans ses intérêts et cherché a prouver l’avautago «a
conservation. .
Le congrés devant lequel cette question à été portée,

sentant toute son importance, à cru devoir nommeruye
commission spéciale chargée d'examiner avec atteution la
charte et les régistres degotte institution dontle principal
établissement est à Pliladelphie, et de prendre & son
égard tous les renseignemeus propres à éclairer l’opiuion-
du gouvernement,

ctte commission vient de faire un rapport qui préseu-
te tous les documens qu’elle à pu se procurer.

L'opinion de ses membres n'ayantpoint été unanime,
ceux qui composaient la miuorité doivent donuer un
rapport contradictoire ;

, Voici quelles sont les conclusions prises partes pre-
miers:

“ IL résulte des dopumeuts recueillis et de la corres-
pondance qui a eu liey entre la banque et le département
de la trésorerie, non moins que dela fluctuation qui s’est
remarquée dans les revenus du gouvernement, que I'éta-
blissement à éprouvé dans ses opérations, comme y
la circulation de ses billets une gène sensible. La com-
mission à, eu conséquence, été d'avis qu’il était prudent
d’ajournerla questiond’incorporation, tant de vette bau-
que que do toute autre des États-Unis, jusqu’à co que
Ia dette publique do l’état fut liquidée et que ses revenus
fussent fixés sur une base analogue aux institutions de
l’union fédérale.”

Les impots ont été le syjet d’une discussion très-animée
dans laquelle les états du sud ont manifesté l'intention
de se refuser au payement des droits qu’ils considéraient
comme iudûment reclamés. Le congrés, dans cet étut
de différence d'opinions, à conclu au ronvoi de la ques-
tiou à M. MeLane pour savoir de lui quelle serait l’influ-
ence que pourrait exercer sur les revenus publics la dimi-
nution de certains impôts. -

Cet hommed’état vient de. présenter nnrapport dans
lequel il déclare qu’il ne pense pas qu’il puisse y avoir
d’inconvénient a diminuer à 10 Ÿ 100 les droits imposés
sur les articles dont il se fait une grande consommation,
Ou ue pense pas que cette question puisse être résolue

pendant cette session qui s’ost déjà prolongée beaucoup
plus longtems que les précédentes,
 

L'ANCRAGE DE LA QUARANTAINE.—On voit avec satise
faction le plan de cet établissement gravé par ordre de la
chambre et tracé par le capitaine Bayfield€de la marine
royale. ;

’ancrage est établi entre les îles Ste. Marguerite, la
Grosse Ile, et l'ile aux Deux Têtes: sa longueur est d’en-
viron une lisue ot sa largeur de 5 à 600 pas. On trouve
une profondeur d’eau de 6 à 10 brasses sur un fond de
vase ou terre glaise.

L'ancrage proprementdit se trouve dans lapartie ouest
du hiivre, près la Grosse Ile, les batiments s'y trouvent
abrités contre presque tous les vents, on peût y entrer par
l’est ou l’ouest. A l'ouest il existe deux chenaux, l’un
au nord et l’autre au sud ; ce dernier est le préferable, il
a environ 500 pas de largeur sur 44 et 6 brasses d’eau.

L'entrée du chewut-sttrré'X l'est a 400 pas de largeur
sur 6 on 74 brasses d’eau ; aussitôt entrés, les bâtimens
sont à l’abri des vents de nord-est par Vile aux Deux
êtes.
Les détails donnésparle capitain : Bayfield sur le éours

du fleuve qu’il a sondé av :c beaucoupde soins, sont d’une
grand utilité pour la navigation, ils font conuaitre plu-
sieurs hâvres qui étaient ignorés.
On ne peut que louer l’empressement de ce capitaine

à remplir les vues de la chambre,
 

Nous sommes arrivés au 10 mai et l’ensemencement
des terres n’est point commencé.
On voit encore plus d’un pied de neige dansles bois,

sur les prairies ot le long des haies. .
On n’a pus'occuper du jardinage; quelques habitans

des établissemens situés au sud du fleuve ont fait des pa -
tates,

Il est possible qu’on ne commencera à semer les céré-
ales que vers le 14, et, d’après. l’opinion des agriculteurs,
il est réconnu que la sémence mise en terre postérieure-
ment au 20 mai ne peut donner une récolte certaine.
La rareté du fourrage se fait de-plus en plus sentir, les

100 bottes de foin se vendent de 20 À 25 pinstres,

Des lettres datées de Londres le 22 mars, mandent que
M. Stuart, procureur du roi, qui se disposait à voyager
sur le continent, était toujours Londres. ;

Etat des suffrages à Montréal mardi à l’ajournement
M. Tracey 558. M. Bagg 526—diff. 82.

Les batimens le Canad&revenant de la Grosse Ile, le
Cherab de Greenock, aivst- que le Cioely de Liverpool,
sont entrés hier après midi dans le port sous le signal sa-
nitaire. Un trois mats et deux brioks sont entrés pen-
dant la nuit dernière.

à '
Nous renvoyons nos lecteurs aux nouvelles maritimes.

pour les détails sur les navires qui se frouvent en ce mo-,
mentà l’encrage de la quatantaine.
Nous sommes informés. d’une décision prise hier par

le bureau de santé, Elle dispose’qu’à l'avenir les steam-
boats qui remorquent les bâtimens venant du bas floure-
devronts'arrêter à l'embouchure de Ja rivière St. Chasles,:
pour s’y pourvoir de certificats sanitaires ; cette mesure
arait devoir mettre quelqu'obstacle à la remorque des.

Patimens qui stationnent en bas du port. x

Ce matin vers les trois heures le magasin de M. Dib, !
marcha d, dans les escaliers qui- conduisent de la obte de
la Basse-ville à la rue Cham Jain, a 6té foroé par quel’
ues voleurs et des marehagdises au montant deÆ 100 ont
té enlevées, Un commis couchait dans le magasin, et

les gens du guet se tiennent ordinairement sur le haut
des escaliers À quelqnes pieds de la porte du maga-
sin, Deux vieux criminels-ent étéarrêtés. co matin of °
sont en prison. .

Sept militaires condamnés pour désertion sont aprirés
mardi soir deMontréal sur iin steam-boat, escortés par
un détachement du 15e régiment, ils ont été immédjates
ment éeroués dans la prison de cette ville en attendant
leur déportation.
Deux enfans Agés de 7%9 ans nommés Rdonard

Welsh et Augustin Mimahdre se sont noyéa mardiaprés.’ .
midi sur les bords du quai do M. Lee à St. Roch, .
paraît que l’un d'eux était tombé dansla rivière en puis
sant de l'eau, et que son compagnon, voulant le soon q
rir, aura été la victime de sori dévouement. À
était fils d'un homme conau généralement soûy le nom,

de Baptiste le français.

Son Excellence le gouverneur-cn-ebefà reçu du mis
pistre colonial dn sujet- de coléra, des dépêches et piècet *

ui ont été communiquées, au bureau de Banté; entre -

autres une dépêche dans laquelle le ministre recommans

de d'user de rigueur à faire exécuter les lois de quarane

1a stireté git entièrement dans los mee

sures sanitaires que l’on prend; que si la mortalité n°g

pas été aussi grande en Angleterre, ou égard à la popus
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lation, qu'elle ne l’a été en Asie ot ailleurs, cela est dû

iquement aux précautions qu'on a prises, si bien que

iesmortalité est presque Aussi grande sndres et dans

les autres villes, eu égard au nombre limité de cas qui

#'y sout déclurés, qu'elle l'a été ches Les pouples asiati-
nes.

? Avec cette dépêche est transmise une série de ques-

tions adressées aux médecins de ce a sur los circon-
stances iculières qui aurqut ot qui accom-

agueroutla maladie: à elle se déclare. L'objet de ces

questions étant d'obtenir des renseignemens otdes faits
sur lu nature, les causes et les effets de la maladie,

( Canadian.)

Précis des lois, &c. +
Cuaprrre XxxviI——Acte - pour suspendre pour un temps

limité, eertaines ordonunances pour établir à Qué
bec une société pour révenir les incendies.
Section 1. Les ordounances de lu 17e et 80e Geo, HIT,

sont suspendues en tant que relatives à la ville et aux
faubourge de Québec. :

2, ll vera formé une “ société du feu,” dont les mem-
bres au nombre de 13 seront nommés pâr la cour des ses-
sions trimestrielles de la paix de juillet prochain, sur
une liste de 26 propriétaires d'immeubles do la valeur
anquelle de £25, que présenteront les grands jurés de la
dite cour; chaque personne ainsi nommée en sera noti-
flée, et vous trois jours siguifiera son refus ou a“cepta-
tion à peine de de Z10 d’amende ; il-y à ameude da £10
contre qui refusera de servir sans en être exempté par
cet acte; et avonant une vacance par tel refus, absence
de 3 mois, ou incapacité (de laquelle la société sera juge)
elle sera remplie par la société elle même, et la personne
ainsi nommée sera obligée de répondre sous trois jours à
la notification du secrétaire de société à peine de £10
d'amende ; et si elle refuse, elle payera une amende de
£5, A moins que la société ne l'en exempte. Les mem-
bres de la société exempts. des devoirs de milice, (le cas
d'invasion excopté,) et de ceux de jurés et officiers de
x ror

Pa Les-treize membres 'ÿ serviront deux années, six
pendant une année seulement, lesquels seront remplacés,
en la manièro ci-dessus prescrits pour la nomination,
sur la présentation d’une, liste ‘contenant le double des
membres à remplacer ; les treize membres susdits tirant
au sort devant trois juges de paix pour déterminer qui
seront les six qui sortiront ; et ainsi d'année en année
les six ou sept membres plus anciens seront remplacés,
avec les mêmes formalités’ et pénalités que ci-dessus.
Sont exempts les ecclésiastiques, les membres du côuseil
exécutif et législatif, les metres de l'assemblée, les
juges du banc du roi, le shérif, les protonotaires du banc
du roi et le greffier de la paix.

4. La société élira son président, et un secrétaire-tré-
sorier, (ce dernier ne devant pas être membre de la so-
ciété,)-la personne nomméeprésident obligée d’agir sous
péino de £5 d’amende;2dans le cas de refus, d'incapacité
ou d'absence prolongée du président, il en sera éla un
autre, et dans le cas d'absence temporaire, il en sera
nommé un pro tempore. Le secrétaire-trésorier sujet à
être destitué et remplacé.

5. La société pourra, à Ia majorité absolue des mem-
bres, fuire des roglomens et les changer, pour sa régie et
celle des gens sous ses ordres ; tels règlemens ne devant
pas déroger aux lois ni aux dispositions de cet acte, et

- no devant pas imposer d'amende au-dessous de £1, se-
ront nussi soumis à la cour du banc du roi, en session,
ouà deux juges d’icelles, dans la vacance, qui après a-
voir entendu toute opposition, les annulleront ou confir-
meront en tout ou en pârtie ; après telle confirmation les
protonotaires en feroni, sanshonoraires, deux copies par
eux signées, dontl’une restera déposée au greffe; et l’au-
tre donnée au secrétaire de la société ; les dits réglemens
avant d'être obligatoires, devant être publiés en anglais
et en français peudant Aeux semaines consécutives, dans
deux papitrs nouvelles ou plus de ia ville de Québec.—
Avis sera aussi donné de la même manière avant de sou-
Mettre tels règlemens à In cour.

8, La société fixera Je salaire du secréfaire-trésorier,
qui dounora deux cautions solidaires. Le président fera
ontre Jui toute poursuite que de droit,
" "7 La société divisera la citéén' quartiers, dans chacun
desquels elle mettra des poînpes, ‘et nommern 30 pom-
piers volontaires ou plus, qu’elle mettra sous les ordres
d'un capitaine, ces pompiers serviront un an et seront
sujeta aux règles de la société, et à des amendes de 5s,
à lOs. en cas de contravention ; ils seront exempts ainsi
que leur capitaine des devoirs dejurés, de constables, de
la milice gt de la capitation.
: B La société en outre prendra uno compagnie de 60
voloutnires, sous les ordres d’un capitaine et de deux
lieutenans, qui serout élus par la compagnie et approuvés
ar ln société ; les volontaires exempts des devoirs de

Jurés, de la milice et dela capitation, et sujets aux rè-
gles de la société etd des nmondes de 5s. à 10s, en cas
o négligence ou contravention,

+ 9, Lasociété nommera aussi douze officiers de paix
pour ètre présens aux inceudies, lesquels seront exempts
des devoirs de jurés, et de payer la capitation, et sujets
À une amende de 5s. en cas de négligence ou d’infraction
de lours dovoirs. Avant d'agir ils prêteront sermeut.

10. Le quorum de la société est de 7, et toutes les
questions se déciderontà In pluralité. des membres.
‘ ‘11, La société pourra à même ses fonds assister ceux
de ses employés qui auront souffert aux incendies, ainsi
que leurs familles ; et aussi donner des récompenses ho-
norifiques ou pécuniaires pour acte méritoire aux incen-

es.
12. Aux incendies les membres de la société auront

seuls le commandement et la surveillance de leurs em-
ployés. ’

‘18, Pour unedémolition, dat un incendie, il faudra le
concours de deux Juges de Paix et de cinq propriétaires,
qu’ils nommeront publiquement.

, 14. La sociêté pourra faire de réglemens pour preve-
nir les déprédations aux incendies, avec les formalités
proscrites ci-dessus, et nommer des officiers de paix pour
88 mettre à exécution. Quiconque À un incendiecausera
du désordre, refusera do travailler et de se retirer Ke.
&c. sera sujet à un emprisonnement de 24 beures, sur
l'ordre de deux membres de la société dout l’un aura été
témoin de l’infraction, ou à uneamende de Æ1 et les
frais, qui n'excèderont pas 7s. 6d. et faute de la payer,
à un emprisonnement de Sjours..”

, 15. La société pourra faire, en suivant les formalités
ci-dessusprescrites, des règlemens concernantl'extérieur
et l’intérieur des bâtimens. Les amendes pour infrac-
tions à ces règlemens ne devant pas exceder £5.
- 16. Tout membre en sortant d'office sera exempt de
sorvir pendant les sept années qui suivront.

17. Le Secrètaire trésorier sera exempt des devoirs
de milice, de jurées et de constables,
. 18. Les deniers provenant dn romage des cheminées
iront au fond de la société, et lp secrdtaires-trésorier est
autorisé à les percevoir. cr

(a continuer.)

 

"Monsieur l'Editeur de la Gazette de Québec.
Je vous prie de voulcir bien faire remarquer les deux

etreurs suivantes, qui se trouvent dans la version que vous
avès publié durapport de la société d’éducation du dis-
triot de Québec et que le Canadien a reproduite d’après
volsdans sa feuille d'hier, vix. : le mot que vous avez
ajouté avant celui de mettre dans la Se ligne, et qui ne se
trouve pointdans le manusorit ; et les mots à l’objet que
Tousesanlieu des mots au sujet, qui sont dans

s 1a fin de
la phrase

“

la

fondation d'anééoole commacant par les munis
Votre, &c. - - L’ON pts RADAOTEURS
meme

Ç : PORTDE QU&BEC.
9 brick Cecily, SewellqioC 17Sewell,|= mars de Liverpool, adressé à Gil-

Bick Cherub, Miller, 28 dito de ‘Greenock, à R, Shaw, mar.chandises,
20maibarque Regulus, WilHama, 85 marsde Bristol, a G. Symes,

» wo 2e

scott -#w, a», * .

&*

+ Ni ‘,

Barge Pela, Harper, 28 do. de Plymouth, i P & D. Burnt,
do, 96% rinigrés,

Brick William, Huntley, 29 du. de Bristol, à Thos. Ryan, do,
1.2 Quebec Packer, Filly, Cansdian et Mermion vcnant de

Londres, le Lord J. Russel de Newcsstle ot le City Waterford de
Waurlord, sont entrée celte après midi, Le dernier est parti de
Waterford le 5 aviil, mais il n'apporte pas, de nouveiles. Le
Sirathisia est en rivière.
On attend à la peuchaine marée 5 navires, § barques et 2 bricks

mainignant au trou St. l’atricoe, On pensequi se sont lu Dryope,
Canadian, Marmion, Great Britain et autres. 11 fait calme,

Les bûrimens suivans étaient à 5e Grosse Île mardi, Je Quebec
Packet, Marmion, Hercules, Spring, Filly, Kingston, Canadian
et Great Itritgin venant de Londres ; Lord John Wiesel de New-
castle ; Dryope de Liverpool; James de Lenssnce ; Robertson
de Greenock ; et le Mentur et Ipswich.

PRIX DB8 DENREES VENDUES AUX MARCHES DE QUEBEC,
Daus ‘ss étaus des bouthors,
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Bœuf(livre) ae oe ve 0 à 06
Lard vee vee ve . 0 5 406
Veau  ... ve .…. 04 306
Mouton =. ee . ee 06 à 010
Agneau .. vee ee 00 4 00
Agneau (quartier) … ve. ae 50 876

Sur les marchés. ;
Baul (livre) …. v… v… Oo 4 à O5
Lard vee Po cer ve 05 400
Mouton (entier) ... ree ee 00 4 00
Moutois (quasuer) o ae 00 » 00
Veau ve i. er ‘. 25 à 46
Beurre sné (livre) - on 410
Beurre frais ve oes ae 1 3 a1 86
Chevreuil oo em ee 00 à 000
Sucre d'érable a ‘ o 5 à 00
Suif os we . 07 4 08
Dindes (couple) - ... on 2. 00 400
Qiea ve vee ree 00 & 00
Canards ee ce ee 26 400
Poules oe 4 0 à 46
Pouluts veo . .. o0 â00

4 Perdrix ee ve 00 400
Liévres ve .… . 00 à00
Tourtes (dauzsine) o… ve 00 400
(Bufa (douzsing) re . “ 07 4009
Saumon frais (entier) - ve 00 400
Snumon saumuré … ves PR 00 400
Moruefraiche (livre) œ.. ves 00 400
Estorgeon vee ee ve. 00 400
Nuvets (mioot)  ... we ve 110 4 20
Patates . vee ves 00 a 20
Choux (cent) es 00 400
Oignons es ve . 50 400
Fon (cent boites) … ee Io 88 0 A 5 10s
Puille oe es ce 2 042100
Puille (botte) J ve. ce. 00 400
Avoine (minot) |. er oo 29 à 50
Pois ee ve “vee 4 0 à 46
Farine bled (qnintal) ve oo 13 0 413 6
Bois. (corde) ee ee 10 0 412 6
Prix du pain certe semaine; bis, 6 livres, 9d.— blanc, 4 livres, 8d
 
 

, IN aDECRETS.
DISTRICT DE QUEBEC.

Joseph Barbeau ve. Charles Herménégilde Gauvrean: 1 © Un
Jot de terre de 6 arpens sur 50, à la Maibaie, concession noin-
mée Mary Grace, entre Thomas Simard er Louis Thomas Du.
berger ou représentans, 2° Un autre lot an dit Leu, de 4 per-
ches sur 1 arpent, emre Juseph Gauthier et François Boulliame,
fils, À la porte de l'église, le 15 mai.
Benjamin Couet ve. Abel Rousseau: 1° Un lot de terre de

forme irrégulière, au 3e rang des terres de St. Michel, entre Au-
gustin Goupille et la veure Louis Cuuet. 2° Un terrain à St.
Michel, de GO pieds sur 100, entre messire Narcisse C. Fortier
et demoiselle Angèle Clément, avec maison et hangar. A la
porte du l'église, le 22 mai, à 10 heures,

DISIRICT DE ST. FRANCOIS.
Moses Hart vs. George Gallup: Un lot de terre Étant le n°

D du Ge rang du township de Melbourne, avec les bdtimens, a-
mélivrativns &c. Au bureau du shérif ie 25 mai, d 11 heures,
 

Manir's.
A Montréal, le 2 mai, M, W. Teasdale, arpenieur, de Haw-

kesbury, à demoiselle Agnes, flile d’ Alexander Roderich Me-
Leod, de lu compagnie de la Buie d' Hudson.
A Montréal, samedi, M. Louis Payé, de la Rivière du Loup,

à demoiselle Celurine Lomieux, de Montréal. .
 

© Decxng's,
A Chambly, le 24 d'avril, âgé de 25 ans, sincèrementregretté,

Honoré Lagie, fils 11 laisse une jeune épouse.
A St. Cunstant, le £3 d'avril, dame Angélique Gervais, é-

pouse de sieur françois Cainvré, marchand du lieu, à l’âge de
82 ans.
A Ste. Ehzabeth, le 25, François Xavier Cudet, écuyer, no-

taire du lieu.
A ‘Rochester, ( Vermont,) le 24 avril, âgé de 18 ans, M. Ariel

Bowman, fils de M. Ariel Buwman, libraire de Montréal.

VIS.—Le soussigné informe très-respectteusement
ses amis et le publie, quil s'est établi en cette ville,

commu OrPrICIEN PRATIQUE,
Et qu'il a maintenant à vendre Unassortiment général d'articles
duns sa branche, tels que \

TELESCOPES communes et acromatiques,
MICROSCOPES do do
PEUSPECTIVES,
LORGNETTES et
LUNETTES, ‘

Non seulement adoptés Aux diverses confor mations de l'œil hu-
mainet uux différens Âges, mais encore Conserves, Cataractes,
&e, .
Le public est respectuensementtnvité A venir a

L’ENSEIGNE DES LUNETTES,
Rue du. Palais, et à examiner pour lui-même ; l'examen de son
assortiment sers regardé comme une faveur.

Luneties Lorguettes, Telescopes, &e. &c. montés et reparés
proprement. ' B. VOHL.
N. B.—Unegrande variéié de bijouteries à vendre,
Québec, 10 mai, 1852.

PLANTE), notaire, a transféré son étude, rue
e St. Joseph, n® 11,

Québec, 10 mm 1832.

SPOONER, deutiste, offre respectueusement
« ges services aux habitans de Québec dans toutes

les opérations sur les dents. Ceux qui 'honoreront de leur pro-
tection voudront bien s'adresser à lui au plutôt, +O qu'il se pro.
pose de rester à Québec que peu de temps.
M. Spaoner sera toujours à l’Albion Hôtel, entre sept et neuf

heures du matin et À midi et demi.
Albion Hôtel,9mai, 1832.
RAINES DE MIL ET DIE LUCERNE.—A ven-
dre à la brasserie, rue St. Paul, par J.-Bte. Bedard,

AU COMte du soussigné, en grandes ou petites quantité et à bas
prix. THOS. WILSON.
Québec, 10 mai 1872.

VENDRE ou à frêter, la belle goëlette,
% bonnevoilière, la ZOE duport de 90 ton-
neaux. Stelle n’est pas vendue, elle recevra un fiêt pour aucun
portsur, s'adresser à Jas. W. MARRETT.

Québec, 10 mai,. 1832. :

(CHADES à In mode et de cannes—Wa, DRUM,
faiseur de Chaises, rue des Fossés, vis-à-vis M.

Venner, près de M. Levailée, St- Roch, informe le public et ses
amis qu'il à une quantité de chaisey de sa peopre fabrique et des
plus jolies patrons, à un bas prix, pour argent comptant ou bon
crédit. .
Te
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VENTES PAR ENCAN.
VENTE DU SOIR.—Peignes pour cheveux et d'ivoire, porte-

feuillex, jouaillerie, &e. &e.—l'ar M M. BALZARETIT et
cie, À leur chambre d'encan, VENDREDI le 11 du courant,
à SEPT beures, sans réserve : .
NE grande quantité de petits et grands peignes, pei-
gues d'ivoire pour la poche, porte-feuilles, pipes et

joujoux allemands, boîtes de gout pour dames, harmonicons, ta-
batières, gardes pour montres, cartes À jouer, eau de Cologne,
gants de kid pour dames, rubansgrpruress &c.

sl:
Une quantité de bijouterie d'or, tabatières d'argent, dito avec

couverts de perl, canifs, &c,
Québec, 10 mai, 1838.

Marchandives séches.=Par J. et J. M. FRASER. a leurs ma.
gazing, SAMEDI le 12 du courant, à UNE heure :

—Pour clore des consignations :—

N assortiment de lainages, soieries et cotonades,
Québec, 10 mai, 1882, : !

eintures antr-corrotiver et papiers pour chambres qui se lavent,
Par J. &J. M. FRASEÏ, à leurs magasins MARDI le
18 4 UNE heure:=e ‘
N excellent assortiment de papier pour garnir les
chambres, qui se lave avec de l’eau et du savon ou

une éporar, et qui «st Aussi adapté pour anti-chambres, passa.
Ret, &c. Aussi des franges d’or pour border le papier,
Et quinze barrils peinture anti-corrosive, tant en usage en An-  gleterte pour pcinturage extérigare,—lus couleurs gout imi

}-de pierre, plomb et vert pâle et invisible re soit imitation
' 10 tmai 1858,  

NOUVELLE MANUFACTURE DE CHAPEAUX. |

B soussigné informe ses amis et sos pratiques et le

publie engénéral, qu’il à
assortiment bum u dehoiJot Sanu

ve 4 slité su »

beAradla‘dernière mode, nolr, drab es brun,

Do içaine,
à le roode armée ne tous garantis à l’éprouve deDo. bords larges et étroits,

l'eau, et éjestiques
és et nettnyés au plus court svis

N. B.CONTIVEAU, chapelier,
n°0 15, rue St. Jean, vis-à-vis le général Wolf.

Québec, 8 mai 1832.
BUREAU DE SANTÉ.

’ Quasse. 5 mai, 1833.

VIS PUBLIC est par les présentesdonné, quel'é-
oque pour transporter les imondices, &o. qui ue

sont accumulées dans los rues, est prolongé jusqu'au 18 mal,
a saison.en conséquence du retar omedenee,

THOMAS A. YOUNG,
Becrétnire,

VIS.—La soussignée exécutrice du testament de

feue dame Genevieve WELLS; veuve de feu Nico-

Las Moutoux, écuyer, en son vivant usufruitière de Ja selgneu-

rie dp la Pointe du Lao-et des autres biens dépendans de la suc-

cession du dit fon Nicolas Montour, écuyer, désirant en os dite

ualité, régler d'une manid-e légale, les affaires de la succession

e-la dite défunte dame veuve Montour, sa mère, prie toutes les

personnes qui lui sont endettées, de vouloir bien Jui payer le

montant da leurs dettes respectives, et celles qui ont des reclama.

tionn cantre la dito succession devouloir bien lui présenter au
ir Seigneurial de 1a Pointe du Lac.

Manoir Solg CHARLOTTE MELANDE MONTOUR,
exécutrice tastamentaire,

maintenant ea main, un
ia manufacture de Wilson,

A

Pointe du Lac. 2 mai 1832.
BOREAU DE LA PAIX.

Quewrc, 5 mai 1832,

AVS AUX ENTREPRENEURS.—Des proposi-
tions seront reçues par le comité sur les chemirs

mr Bureau de là Pallce, d'iel Fe heures VENRURDI le 11

churabt, pour réporer les bâtisses aur Jos marchés de le-Haute et

- de le Basse. ville, ainsi que les marches qui y condûisent, et pour

les peinturer et les blanchir avec de In chaux: le tout selon les

plans et devis qui sont déposés chez I" Inspecteur des Chemin,
DE ‘, .

Pour revêtir ct remplir le petit quai à la place de débarque-
ment, Basse-villo, joignant au quai St. André, et ou se placent|.
les animaux vivans. Le toot doit être fait sous la surihtendance
de l’inapecteur des chemins. . ;

Deux cautions solvables seront exigépour la*cobfection de
l’ouvrage.pouces GREEN & PERRAULT,

greffiers de la paix.

VIS—Le sonssigné duement appointé enrateur à
dame MARIE ANGELIQUE DORION, épouse

de M. ETIENNE GAUVIN incerdite, prévient ceux qui peu-
vent devoir à la dite dame Gauvin de payer, et Ceux à qui elle
peut devoir de présenter leurs comptes sans delai.

THOS. CAILY, curateur.
Québec, 1er mai 1832. ‘

INSTITUTION DES ARTISANS -
N donne avis aux membres de cette institu’ion que
du ler mai au premier novembre prochain, la bibli-

othèque de l'institution leur sera ouverte tousles jours pendant
les heures d'affuires à la maison du docteur O“Callaghan, rue
Swus-les fort. Le 1er novembre prochain, l'institution aura une
grande et commode bâtisse qu'un prépare mnintenant dans la
Haute. Ville, A. SEWELL,
Québre, 70 avril, 1832. Réwistraire de l’inst. des art.

VIS—Ta société ci-devant existante sous les nom
et raison de P. GENEsT et compagnie, est dissoute

de ce jour, pur consentement mutuel ; ceux àqui il est da sont
priés de présenter levrs comptes, et ceux qui doivent de payer im-
médiatement à Pizane Gres l'un deux, qui est autorisé d'en
donner quittance,

PIERRE GENEST, .
DOMINIQUE DEL CORTO.

Québec, 1) avril 1832.

S H. WILCOCKE,prends la liberté d’informe ise
« amis et le public qu’il a changé son dom cile de la

rue Aiguillon, Faubourg St-Jeun, à la maison ci-devant occcupée
par M. Fastaif, n° 9, rue Ste-Geneviève, sur le Cap.

Les affures comme écrivam, traducteur, sténographe et vé-
rificateñr de comptes seront continuéus à son nouveau domicile à
ses prix modiques. ’

Québec, 5 avril 1872.
DISSOLU" E SOCIETE'.

HOMAS et JAMES McKIE, out dissout de ce
jour 1a société ci-devant connu sous le nom de

Tnos, & Jas. McKiE, par consentement mutuel. Les person-
nes ayant des reclamations contre eux sont priées de les présenter
et ceux qui leur doivent de payer au plutôt à M. Thomas MeKie.

Québbec, 30 avril 1832.

LA Société qui existe entre les soussignés, sousIe
. nom et rafson de Dupont & MeNicol, est dissoute
de ce jour, par consentemem mutuel. Les reclamations contre
la société doivent être remises à W. D. Dupont, et tous ceux qui
y sont endettés sont priés de payer immédiatement ou dit W. D.
Dupont, dument autorisé pour cette fin.

W. D. DUPONT,
J. M. MeNICOL.

Les affiires de la ci-devant société seront continué au compte
et par le soussigné.
30 avr il 1832. W.D. DUPONT.
JOHN DUPONT,prend la liberté d’informerses amis

et le public qu’il à prit un bail du magasin ci-devant
occupé par M M. fenfrew et Tait, comme magasin d’EPICERLE
et de noissons; il doit continuer les affaires de ce genre dans toutes
ses branches, et comme il aura constamment en main un sssorti-
ment d'articles bien choisi et éteudu, il espère mériter l’encoura-
gement du public.

Québec, 18 avril 1832.

HANGEMENT DE MAGASIN, — Tuos TAIT
résente ses remercimens à ses amis et au public

pour l’encouragementlibéral qu’il a regn pendant qu’il était en
société avec M. Thomas Renfrew, et il prend la liberté de les no-
tifier, qu'il a pris un bail des magasins étendus, rue Sant-su-Ma-
telot, appartenans à John Jones écuyer, sinsi que le bureau ci-
devant vecupé par la Banque de Québec, qu'il a meublé comme
magasin, et OÙ tlaura constamment à vendre un, assortiment
choisi et étendu d’EPICERIES, VINS, LIQUEURS, &e.
&c. ll sollicite respeciueusement une continuauun de l'encou-
regement qui lui à êté ci-devant accordé.

Québec, 16 avril 1832.

ISSOLUTION DE SOCIET:. — La Société ci -
devant existante sous la raison de Renfrew et Tuit,

Basse- Ville, et de Tuos RENFREW et cie, Haute.Ville a
été dissoute par consentement œutuel ce juurd’hui. Toutes
personnes ayant des reclamations contre les différentes sociétés
sont priées de les présenter pour liquidation ; celles qui doivent à
Renfrew er Tan terpot paiement a Thos Tait, et telles qui dois
vent 4 Renfrew ct cie 2 1hos Renfrew.

THOs RENFREW,
Québer, 14 avril 1832. THOs TANT,

INQUANTE tonnes de Rum de Demecrara, vieux et
de haut fûmet, à vendre par

"#6 mai 1832, R. P. ROSS.
N amit en rafle la jument coursidre bien connue
sous le nom de Clara Fisher. Les dpgserontjoués

incessamment. On s'abunne chez M. Cutter, et la jumeut peur
être vue dans ses écuries. of

Québec, 7 mai, 1832,

FRAROUVE'’il y a en un an en novembre ou décembre
dernier, entre St. Michel et St. Vallier, un paquet

de marchandises. Celui euquel il appartient et qui en donnera

le détail le recuuvrera en payant cel avertissement,
St. Michel, ler mai 1872,

N abesoin d’un jeune homme qni entend bien la
surintenduance des ouvrages de menuisier, mason et

autres ouvrages faits dans les nouvelles bâtisses. 11 doit être cn-
pable de tenir des comptes et bien écrire, On aimerait qu'il parla
la langue française. S'adresser au Bureau de la Gazette, cite
do la Basse-ville.=27 avril 1832.

 

 

VENDRE, des chapeaux superfins des formes
les plus À la mode, de la fubrique de Jupp et fils, Londres.

30 mars 1832. ROBT. 8. NOYES.

L'ALLIANCE BRITANNIQUE ET ETRANGÉRE.
OMPAGNIE d’Assurince de Londres pour la
vie et contre l’Incendie, établie par acte du parlement en

1824, capital £'5,000,000 sig.
Cette compagnie continue 4 assurer los biens de toutes espèces

contre toute perte ou dommage causés par le feu. aux conditions
es plus modérées. FORSYTH WALKER, & ele,

MAISON DE CORRECTION.
A" aux entrepreneurs de bâtimens et autres :—

Zotstammentà vendr "étoi i
la meilleure qualité. S'adrenserausoviet goudronnéo et de

Par otdre du cuinmissaire,
JOHN MUSSET,

surintendant des travaux.
N. B. On donnera jo plus haut prix oi25 juillet 1851 F prix pour le vieux cordogo.

 

LU Traité ns

IVRES DE PIETE* ET D'ECOLE :—On trou.
ve ches Neilson et Cowau, n 9 3, rue La Mouta.

 

ne,
levres Nouvelles Graduel
Heures Françaisve Vesperal
Jouraés Bsinte Frocersional égéde
Formulaire re, abs ‘Histoire
Visite au Saint-Sacrement Ancienne

astructions de Is jeunesse Dito dito de ditto Sainte
Ponses-y-bisn ‘ Grammaire de Lhomond
Tableau de Is Mee. Grammaire Française du Le.
Testament, abrégé, double, à moult et Parel

Nouvelle Méthode
Arithmétique de Bouthillier
Grammaire fr. ei ang. de Siret
Gragunaire de Lévizuc
Dicuionnaire Portatit frangily
Dict. fr. et ang. de Boyer
Dict. de Rivarol
Vocabulaire ang. et franc.
Alphader d'entans français
Alphabet anglais
Barême pour les Marchands

Papiers, encre, plumes, ar.
doises, crayons, poudre à encre
er autres fuurnitures d'écules,

l'usage des Ecules
Neuvaine
Petit et Grand Catéchieme
Quinzaine de Pâques

eures Romaines
Semaine Sainte
Livre de Vig,
Ange Conducteur
Mirvirs des Aves
Syllsbaire Francais

tice del'Eglixe
Cantiquesale Nissions
Cantiques de Marseilles
Imitation de Jésus. Christ
Hutoire du Cavada, par Per-
rauit
Oufait une déduction considérable à ceux qui achétent en gros,
Québec. 16 avril 1838.

BIBLIOTHÈQUE CHAMURE D'ASSEMBLÉE
LIVRES. QUI MANQUENT. .

1 Œuvres de Mirabeau, Ge vol. 8v0. [Amériques, ler vol, Svoy
1 Collection der Constitutions des peuples de l'Eusope et dus
1 ‘The American Constitutional Guide, 12mo .
1 L'Amides Hommes, 6¢ vol. 18ino
i Annales Statistiques des Eats» Unis, 8vo
1 Histoire de 1"Usure, 8vo
1 Jurisdiction of Parliaments, Hale's, 8vo
1 Archbolds Criminal Pleadings, 12mo |
5 East Reports, 1st, 3d, 41h, 5:h and 61h, vols. 8vo
t A Practical Guide to the Quarter Sessions, 8vo | sack, 8vo
53 Westminster Hall or anccdotes of the Bar, Bench and Wol-
1 Heports of Scotch Jury Cuces, Svb
1 Carrington's Criminal Law, 12mo .
1 1." Administration de la Justice Criminelle en Angleterce, 8vo
1 Traité du Contrat de Constitutions

de Mariage, 2e vol.
2 Traité ,,..,, . dela Communauté
1 Traité 5» du Deusire
1 ‘Fraité dela Possession, ler vol,
1 Œuvres Posthumes, 4e vol.

 

12mo

Po
th
ie
r

“1 Recueil Générul des anciennes lois Françaises, 2e vol. 8vo
3 ‘l'hémis ou Bibliothêque du Jurisconsulte, 7e, 8e et 9e vol. 8vo-
1 Traité de la Seigneurie Féodale Universelle ec du Franc-Aleu,
1 Traité de I’ Aceroissement, 12mo . [16mo
2 Causes vé ébrus, 1ère série, Le et 22e Vols. 12m0
3 Causes célèbres, 2e. série, 15e 20e et 2ie vols. 12mo.
1 Procédure Civile da Châtelet de Paris, ler vol. 4t0
2 Dictionnaire de Droit, 4to
1 la Logique, par Dumarsais, 12mo
1 sjorary ofentertaining kuowledge, 8vo
4 Planches ;
1 Dictionnaire de Botanique, 12e vol, Ts 4to
2 Dito des Beaux Arts
2 L' Hermite en Province, 2e et 3¢ vols. 12mo -
1 Explications abrégées des Coutumes et Cérémonies des Ro.
1 (Euvses de Cicéron, 250 vol. 8vo [Mains 12:m9-
1 Works of Robert Burns, 4th vol. Svo.
1 The Hand Bouk, or Dictionary of ‘Terms used in the Arts and

Sciences, 12mo
1 Memoires du Baron de Tott, 2e vol. 8vo
1 Frankhin's second expedition to the Polar Sen, 4t0
1 Nouvelle Découverte en Amérique, Hennepin, 12mn
2 Description des Côres de l’ Amérique Seprentrionale, 16mo
1 Voyagesen Amérique, par Le Beau, 16mo
1 Polnical and Historical Account of Lower-Cunada, by a Ca.
1 Christie's Political Stata of Lower-Canada, 8vo [nadian 8vo-
1 James's Naval History of Great Britain, 1st vol. 8vo
1 Lingard’s History of England, 3d vol. 810
| Histoire des Confesseurs, des Lmpereurs, des
1 Les Crimes des lleines de l‘rance, 8vo
1 Mémuires ou souvenirs, Ségur, 2¢ vol. 8vo
1 Family Library, 12mo ;
3 Mœurs des Ssuvsges Américains, 1er et 2e vois. 12mo.
1 LEurope tourmentée, ler vol. 8vo
1 Benutés de l'Histoire du Canada, 16mo
1 Histoire de 1' Hotel Dien de Québer, 12mo
1 Hallas Constitutional History of England, 1st vol. 8vo
2 Voyages de Lahontan, 12mo,
1 Découvertes d’un très-grand pays, 12mo.
1 Voyages et naufrages du Pére Crespel, 12mo
1 Mémoires sur le Gensing, 12mo
1 Hi:toires Qrientales, Portel, 16mo
3 Quarterly Review, 40th & 43d vols. 8vb
g ‘I'he Albany Plough Boy, from June 1819 to May 1821, 4to.

Quebec, 5th March 183 > - z

A LOUER, à la Pointe-Lévi, (au haut de la
338 côte à Labadie,) tout le haut de cette araison

main enant occupée par Mr. F. X. GAGNON, marchand, com-
prenant 5 chambres et des commudiés très-avantageuses à une
taille qui désireralt aller 4 la campagne. La maison commande
une vue des plus agréables. S'adresser sur les lieux,——Pointe.
1.6vi, 9 mai, 1832.

VERTISSEMENT—A LOUER et pos-
session donnée immédiatement, cette maïson.

bivn située pour un marchand de marclisndises sèches, dans les
escaliers de la Basse-ville. La maison est en très bon ordre et
bien propre et le magasin est tout en neuf et le tout est bie pein-
turé de bouveau.  S'adresser à

! JEAN VANDERHEYDEN,
8 mai 1832. aubergiste, sur le marché de la Haute.ville

NEterre, paroisse de St-Nicolas, àenviron

Rois &c. 8vo

 
 

 

 

trois lieues de Québec, est offerte en vente.
Ele est située sur les bords du fleuve et elle à deux arpens de
largeur sur quarante de profondeur, avec maison, grange et au-

tres bâtisses dessus construi:s—le tout en bonne condition. Pour
les particularités on peut s'adresser à Paul Vermette, faubourg
St-Jean, rue St-Georges.

Québec, 2 mai 1832.

BTENSFONDS DANS LA BASSE-VILLE,
VENDRE, l’emplacement et maison avec

#2 le bâtiment y attænant situés près de la Banque de
‘a Québec, appartenant à George ltnss, écuyer. Ce bien-
fond est borné d'un côté par la rue Sault-au-Matelot, de l’autre,
par la rue Saint-Pierre, et bien connu comme une des positions.
la plus centrale pour Je commerce dans la Basse-ville.

Lepropriétaire a autorisé sa vente à un plus bas prix, et exige-
ra qu'une partie du prix d'achat. Pour d'autres renseignemens
s'adresser à

R. P. ROSS. -
A LOUER sur le susdit bien, un HANGAR pour morchan-

dises séches, et deux excellens COMPTOIRS meublés, avec ta-
b'es À écrire, etc.—Québec, 29 février 1552.

3 A LOUER duler maï prochain, pour plusieurs
années, la maison et emplacewent sur le Cap,

autrelois le domicile de feu P. BE. Desbarats, écuyer. S’adres-
ser à M. W. Cowax, n° 3, rue de la Montagne. 
a LOUER, possession donnée le ler mai pro-

chain pour un an ou moins, uhe maison de
pierre (ou partie d'’icelle,) agréablement située, près du Sault
Montimorency. S'adresser sur les lieux à
20 nvril 1832, GABRIEL BUREAU.
fhmA LOUER,cette maison si agréablement sie

i tuée a Ste, Foi, connue sous le not de Bel-
mont, à trois milles et demie de la ville. S'auresser sur les lieux
à . # WwW. MEEK.

11 avril 1832.

deÀ ler de mai prochain, cette grande MAISON de
= pierre, commodément divisée, située rue Saut-au-Mate-

lot, avec élables remises, maisons &c. ; et un grand HanGan y
joignant. Cette maison était occupé par Wiil, l’atton, écurer,

S'adresser au
18janvier 1832. Dr. DOUGLAS.

aie, LOUER et possession le ler mai pro-
11:

chain la partie supérieure de cette belle maison de
pierre, rue St-Jean, avec basse cour, Hangar, étables,

&c., maintenant occupée par M. Brent, S'adresser au
18 janvier, Dr, DOUGLAS.

phy A maison suivante rue St, Louis vccupée
par madame l’ainter, ’

S'adroawr 3 FRS, ROMAIN.
Québec, 20 février 1872,

’ A VENDRE ou a donner a constitu celte
oy belle et commode Maison avec toutes ses dépendan-
‘ ces, sppartenant 4 M. Frédéric Beuy, sttuée au quatre
fourches du chemin de In grande Rivière Machiche, paroisse Sw

 

 

long-temps connue de lous les messieurs et autres voyageurs, quiz
voyagent entre Québec et Montréal. Si le sous-igné ne trouve

avril il 1a louera à en prendre possession le let mai prochain.

tes parsontes qui désireront prendre auberge, mener la malle de-
Sa Majesté, mener le stage ou prendre commerce. :
| Pour les couditions, s'adresser au svussigné, propriélaire, sue
os lieux.  Machiche, 20 février 1852,

<=" pps eme - rm 0 «

LOUERet possession immédiatement au.

Anne d'Yamachiche, près du pont et’du moulin à farine, et si 7

pas & vendre ou À donner à constitut la dite propriété d’iclau 18 ,

Cette place est une des plus avantageuse qu'it y ait, pour tous *

FREDBRIC BETTY °

/
A
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